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ARTICLE 4

À la fin de l’alinéa 7, supprimer les mots : 

« , dans la limite de huit heures par vingt-quatre heures ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la limitation prévue par le présent projet de loi selon laquelle les 
personnes assignées à résidence pourraient également être astreintes à demeurer dans des lieux 
d’habitation déterminés par le ministre de l’intérieur, dans la limite de 8 heures par 24 heures.


